
Aux Contribuables de la susdite municipalité

RÈGLEMENT 2022 389 : ÉDICTANT LE CODE
D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES

ÉLUS (ES) MUNICIPAUX

Est par les présentes donné
par la soussignée

QU’un avis de motion a été donné lors de la séance du conseil du 7 mars
2022 ;

QUE le 7 mars 2022, le projet du règlement 2022 389 a été présenté;

QUE le 4 avril 2022, le règlement 2022 389 sera adopté;

EN CONSÉQUENCE, tout intéressé peut en prendre connaissance au Centre
administratif de Saint Jean, situé au 8, chemin des Côtes, aux jours et heures
habituelles d’ouverture.

DONNÉ À Saint Jean de l’Île d ’Orléans, mardi, 15 mars 2022

Chantal Daigle
Directrice générale, greffière trésorière
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